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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Dispositions contestées 
 

1. Loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale 
pour 2021 

 

 Article 48 

Modifié par LOI n°2022-1157 du 16 août 2022 - art. 44 
I.A.Un complément de traitement indiciaire est versé dans des conditions fixées par décret aux fonctionnaires 
et militaires exerçant leurs fonctions au sein : 
1° Des établissements publics de santé mentionnés à l'article L. 61411 du code de la santé publique ; 
2° Des groupements de coopération sanitaire mentionnés à l'article L. 61331 du même code ; 
3° Des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 6° du I de l'article L. 312
1 du code de l'action sociale et des familles, y compris les professionnels exerçant au titre de l'accueil de jour sans 
hébergement dans les conditions prévues au dernier alinéa du même I ; 
4° Des hôpitaux des armées mentionnés à l'article L. 61477 du code de la santé publique ; 
5° De l'établissement public mentionné à l'article L. 6211 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre ; 
6° Des établissements et services sociaux et médicosociaux mentionnés à l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles rattachés à un établissement public de santé mentionné à l'article L. 61113 du code de la 
santé publique ; 
7° Des établissements et services sociaux et médicosociaux mentionnés à l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles relevant d'un établissement public gérant un ou plusieurs établissements d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
8° Des groupements d'intérêt public mentionnés à l'article L. 61341 du code de la santé publique satisfaisant aux 
critères suivants : 
a) Le groupement exerce, à titre principal, une activité en lien direct avec la prise en charge des patients ou des 
résidents ; 
b) L'un au moins des établissements membres du groupement d'intérêt public est soit un établissement public de 
santé mentionné à l'article L. 61113 du même code, soit un établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes mentionné au 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 précitée ; 
c) L'activité principale du groupement bénéficie majoritairement à un établissement public de santé ou à un 
établissement public d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
9° Des groupements de coopération sociale ou médicosociale mentionnés au 3° de l'article L. 3127 du code de 
l'action sociale et des familles comprenant un ou plusieurs établissements d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes mentionnés au 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 précitée ; 
10° Des établissements et services à caractère expérimental mentionnés au 12° du I de l'article L. 3121 du code 
de l'action sociale et des familles qui accueillent des personnes âgées et qui relèvent de l'objectif de dépenses 
mentionné au I de l'article L. 3143 du même code. 
B.Le complément de traitement indiciaire est également versé, dans des conditions fixées par décret, aux 
fonctionnaires et militaires exerçant les fonctions d'aidesoignant, d'infirmier, de puéricultrice, de cadre de santé 
de la filière infirmière et de la filière de rééducation, de masseurkinésithérapeute, de pédicurepodologue, 
d'orthophoniste, d'orthoptiste, d'ergothérapeute, d'audioprothésiste, de psychomotricien, de sagefemme, 
d'auxiliaire de puériculture, de diététicien, d'aide médicopsychologique, d'auxiliaire de vie sociale ou 
d'accompagnant éducatif et social au sein : 
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1° Des établissements et services sociaux et médicosociaux relevant de l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles, à l'exception des services d'aide et d'accompagnement à domicile ; 
2° Des équipes mobiles chargées d'aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis en 
place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l'article L. 3452 du même code ; 
3° Des structures exerçant les activités d'accompagnement social personnalisé mentionnées à l'article L. 2711 
dudit code ; 
4° Des structures mentionnées à l'article L. 34522 du même code ; 
5° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l'article L. 2411 du code 
de la justice pénale des mineurs ; 
6° Des services pénitentiaires d'insertion et de probation mentionnés à l'article 7121 du code de procédure pénale 
; 
7° Des services départementaux de protection maternelle et infantile mentionnés au 3° de l'article L. 1231 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
8° Des établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l'article L. 23116 du 
code de la santé publique ; 
9° Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article L. 23116 ; 
10° Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d'un département définis à l'article L. 31122 du même code 
; 
11° Des centres de vaccination mentionnés à l'article L. 311111 dudit code ; 
12° Des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic définis à l'article L. 31212 du même code ; 
13° Des services de l'aide sociale à l'enfance mentionnés au 2° de l'article L. 1231 du code de l'action sociale et 
des familles. 
C.Le complément de traitement indiciaire est également versé aux fonctionnaires et militaires mentionnés aux 
articles L. 3, L. 4 et L. 5 du code général de la fonction publique et relevant de corps, de cadres d'emplois ou de 
spécialités précisés par décret, dès lors qu'ils exercent, à titre principal, des fonctions d'accompagnement socio
éducatif au sein : 
1° Des établissements et services sociaux et médicosociaux relevant de l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles ; 
2° Des équipes mobiles chargées d'aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis en 
place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l'article L. 3452 du même code ; 
3° Des structures mentionnées à l'article L. 2711 dudit code ; 
4° Des structures mentionnées à l'article L. 34522 du même code ; 
5° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l'article L. 2411 du code 
de la justice pénale des mineurs ; 
6° Des services pénitentiaires d'insertion et de probation mentionnés à l'article 7121 du code de procédure pénale 
; 
7° Des services de protection maternelle et infantile mentionnés au 3° de l'article L. 1231 du code de l'action 
sociale et des familles ; 
8° Des services départementaux d'action sociale mentionnés au 1° de l'article L. 1231 du même code ; 
9° Des centres mentionnés aux articles L. 1234 et L. 12341 du même code ; 
10° Des services de l'aide sociale à l'enfance mentionnés au 2° de l'article L. 1231 du même code. 
D.Le complément de traitement indiciaire est également versé, pour les agents relevant de corps ou de cadres 
d'emplois précisés par décret, aux fonctionnaires exerçant des missions d'aide à domicile auprès des personnes 
âgées ou des personnes handicapées au sein des services d'aide et d'accompagnement à domicile mentionnés aux 
6° et 7° du I de l'article L. 3121 du code de l'action sociale et des familles. 
E.Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est versée, dans des conditions fixées par 
décret, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements industriels de l'Etat : 
1° Exerçant leurs fonctions au sein des structures mentionnées au A du présent I ; 
2° Exerçant, au sein des structures mentionnées aux B, C et D du présent I, des fonctions analogues à celles 
mentionnées aux mêmes B, C et D ; 
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F.Par dérogation aux A et B du présent I, un complément de traitement indiciaire est versé aux agents de la 
fonction publique hospitalière lorsqu'ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant 
aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
Le complément de traitement indiciaire ou l'indemnité équivalente versé au titre des mêmes A et B aux militaires, 
aux fonctionnaires de l'Etat, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements industriels 
de l'Etat est maintenu lorsqu'ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant aux 
diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
G.Les dispositions du présent I ne sont applicables ni aux personnes qui exercent la profession de médecin, de 
chirurgiendentiste ou de pharmacien, ni aux internes des hôpitaux des armées, ni aux élèves des écoles du service 
de santé des armées, ni aux personnes relevant de l'ordonnance n° 58696 du 6 août 1958 relative au statut spécial 
des fonctionnaires des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire. 
 
II.Les fonctionnaires de l'Etat et les militaires admis à faire valoir leurs droits à la retraite ont droit à un 
supplément de pension au titre du complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article, qui 
s'ajoute à la pension liquidée en application des dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite. 
Ce supplément de pension est calculé dans les conditions prévues au I de l'article L. 15 du même code en retenant, 
au titre du traitement ou de la solde, le complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article perçu 
par le fonctionnaire ou le militaire au moins une fois au cours des six derniers mois précédant la cessation des 
services valables pour la retraite. Les conditions de jouissance et de réversion de ce supplément de pension sont 
identiques à celles de la pension ellemême. Ce supplément est revalorisé dans les conditions prévues à l'article 
L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 
Le complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article est soumis aux contributions et 
cotisations prévues à l'article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite dans les conditions fixées 
pour le traitement ou la solde. 
 
III.Le complément de traitement indiciaire ou l'indemnité équivalente à ce complément versé aux fonctionnaires 
territoriaux et hospitaliers ainsi qu'aux ouvriers des établissements industriels de l'Etat est pris en compte lors de 
la liquidation de leur pension dans des conditions analogues à celles définies au II. Les modalités de cette prise 
en compte sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
III bis.Les I à III s'appliquent : 
A.Pour les personnels mentionnés au A du I, aux rémunérations versées à compter du 1er septembre 2020, sauf 
pour ceux exerçant dans les structures mentionnées aux 6° à 10° du même A, pour lesquels les I à III s'appliquent 
aux rémunérations versées à compter du 1er juin 2021 ; 
B.Pour les personnels mentionnés au F du I, aux rémunérations versées à compter du 1er septembre 2021 ; 
C.Pour les personnels mentionnés au B du I : 
1° Aux rémunérations versées à compter du 1er octobre 2021 aux personnels exerçant au sein : 
a) Des services de soins infirmiers à domicile mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles ; 
b) Des établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5° et 7° du I du même article L. 3121 et des 
établissements et services accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 12° du même I qui 
relèvent de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 3143 du même code ; 
c) Des établissements et services mentionnés au 9° du I de l'article L. 3121 dudit code ; 
d) Des établissements organisant un accueil de jour sans hébergement dans les conditions prévues au dernier 
alinéa du même I ; 
e) Des établissements mentionnés au III de l'article L. 31312 du même code percevant un forfait de soins 
mentionné au IV du même article L. 31312 ; 
2° Aux rémunérations versées à compter du 1er novembre 2021 aux personnels exerçant au sein des structures 
suivantes qui ne relèvent pas de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 3143 du même code : 
a) Des établissements et services à caractère expérimental accueillant des personnes âgées ou des personnes en 
situation de handicap relevant du 12° du I de l'article L. 3121 du même code ; 
b) Des établissements et services accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 7° du même I 
; 
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c) Des établissements et services accueillant des personnes âgées mentionnés au III de l'article L. 31312 du même 
code ; 
3° Aux rémunérations versées à compter du 1er avril 2022 aux personnels exerçant au sein : 
a) Des établissements et services sociaux et médicosociaux relevant de l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles non mentionnés aux 1° et 2° du présent C ; 
b) Des équipes mobiles chargées d'aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis en 
place dans le cadre des dispositifs de veille sociale mentionnés à l'article L. 3452 du code de l'action sociale et 
des familles ; 
c) Des structures mentionnées à l'article L. 34522 du même code ; 
d) Des structures exerçant les activités d'accompagnement social personnalisé mentionnées à l'article L. 2711 
dudit code ; 
e) Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l'article L. 2411 du code 
de la justice pénale des mineurs ; 
f) Des services pénitentiaires d'insertion et de probation mentionnés à l'article 7121 du code de procédure pénale 
; 
g) Des services mentionnés au 2° de l'article L. 1231 du code de l'action sociale et des familles ; 
h) Des services mentionnés au 3° du même article L. 1231 ; 
i) Des établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l'article L. 23116 du 
code de la santé publique ; 
j) Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article L. 23116 ; 
k) Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d'un département définis à l'article L. 31122 du même code 
; 
l) Des centres de vaccination mentionnés à l'article L. 311111 du même code ; 
m) Des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic mentionnés à l'article L. 31212 du même 
code ; 
D.Aux rémunérations versées à compter du 1er avril 2022 aux personnels mentionnés aux C et D du I du présent 
article ; 
E.Aux rémunérations versées à compter des dates d'entrée en vigueur des dispositions auxquelles elles font 
chacune référence pour les personnels mentionnés au E du I. 
III ter.Les personnes ayant droit au complément de traitement indiciaire mentionné au I ne perçoivent pas ce 
complément au titre des périodes durant lesquelles elles ont bénéficié de primes, versées aux mêmes fins, d'un 
montant équivalent à celui du complément. 
Ces primes sont soumises aux contributions et cotisations prévues à l'article L. 61 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, dans les conditions fixées pour le traitement ou la solde, ainsi qu'aux contributions et 
cotisations de même nature applicables dans les fonctions publiques territoriale et hospitalière, définies par décret. 
Elles sont exonérées des cotisations au régime de retraite additionnel de la fonction publique mentionnées à 
l'article 76 de la loi n° 2003775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites. Elles sont prises en compte pour 
la liquidation de la pension de leurs bénéficiaires dans les conditions prévues aux II et III du présent article. 
 
IV.A modifié les dispositions suivantes : 
     Code de l'action sociale et des familles 
        Art. L3142 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale 
pour 2021 

 

 Article 48 

I.Un complément de traitement indiciaire est versé dans des conditions fixées par décret, à compter du 1er 
septembre 2020, aux fonctionnaires et militaires exerçant leurs fonctions au sein : 
1° Des établissements publics de santé mentionnés à l'article L. 61411 du code de la santé publique, à l'exception 
des structures créées en application de l'article L. 61113 du même code ; 
2° Des groupements de coopération sanitaire mentionnés à l'article L. 61331 dudit code ; 
3° Des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, y compris rattachés aux établissements 
publics de santé, mentionnés au 6° du I de l'article L. 3121 du code de l'action sociale et des familles ; 
4° Des hôpitaux des armées mentionnés à l'article L. 61477 du code de la santé publique ; 
5° De l'établissement public mentionné à l'article L. 6211 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre. 
Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est versée dans des conditions fixées par décret, 
à compter du 1er septembre 2020, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements 
industriels de l'Etat exerçant leurs fonctions au sein des structures mentionnées aux 1° à 5° du présent I. 
Les dispositions du présent I ne sont applicables ni aux personnes qui exercent la profession de médecin, de 
chirurgiendentiste ou de pharmacien, ni aux internes des hôpitaux des armées, ni aux élèves des écoles du service 
de santé des armées, ni aux personnes relevant de l'ordonnance n° 58696 du 6 août 1958 relative au statut spécial 
des fonctionnaires des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire. 
II.Les fonctionnaires de l'Etat et les militaires admis à faire valoir leurs droits à la retraite à compter du 1er 
septembre 2020 ont droit à un supplément de pension au titre du complément de traitement indiciaire mentionné 
au I du présent article, qui s'ajoute à la pension liquidée en application des dispositions du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. 
Ce supplément de pension est calculé dans les conditions prévues au I de l'article L. 15 du même code en retenant, 
au titre du traitement ou de la solde, le complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article perçu 
par le fonctionnaire ou le militaire au moins une fois au cours des six derniers mois précédant la cessation des 
services valables pour la retraite. Les conditions de jouissance et de réversion de ce supplément de pension sont 
identiques à celles de la pension ellemême. Ce supplément est revalorisé dans les conditions prévues à l'article 
L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 
Le complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article est soumis aux contributions et 
cotisations prévues à l'article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite dans les conditions fixées 
pour le traitement ou la solde. 
III.Le complément de traitement indiciaire ou l'indemnité équivalente à ce complément versé aux fonctionnaires 
territoriaux et hospitaliers ainsi qu'aux ouvriers des établissements industriels de l'Etat est pris en compte lors de 
la liquidation de leur pension dans des conditions analogues à celles définies au II. Les modalités de cette prise 
en compte sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
IV.Après la troisième phrase du 1° du I de l'article L. 3142 du code de l'action sociale et des familles, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : « Il peut financer des mesures de revalorisation salariale de personnels dont les 
rémunérations sont financées, en tout ou partie, par les forfaits mentionnés aux 2° et 3° du présent I. » 
 

2. Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 
pour 2022 

Chapitre II : Renforcer la politique de soutien à l'autonomie (Articles 42 à 57) 
 

 Article 42 
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    L'article 48 de la loi n° 20201576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 est 
ainsi modifié : 
    1° Le I est ainsi modifié : 
    a) Au premier alinéa, après la mention : « I.», est insérée la mention : « A.» et les mots : «, à compter du 1er 
septembre 2020, » sont supprimés ; 
    b) A la fin du 1°, les mots : «, à l'exception des structures créées en application de l'article L. 61113 du même 
code » sont supprimés ; 
    c) Au 2°, le mot : « dudit » est remplacé par les mots : « du même » ; 
    d) Au 3°, les mots : «, y compris rattachés aux établissements publics de santé, » sont supprimés et sont ajoutés 
les mots : «, y compris les professionnels exerçant au titre de l'accueil de jour sans hébergement dans les conditions 
prévues au dernier alinéa du même I » ; 
    e) Après le 5°, sont insérés dixneuf alinéas ainsi rédigés : 
    « 6° Des établissements et services sociaux et médicosociaux mentionnés à l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles rattachés à un établissement public de santé mentionné à l'article L. 61113 du code de la 
santé publique ; 
    « 7° Des établissements et services sociaux et médicosociaux mentionnés à l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles relevant d'un établissement public gérant un ou plusieurs établissements d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
    « 8° Des groupements d'intérêt public mentionnés à l'article L. 61341 du code de la santé publique satisfaisant 
aux critères suivants : 
    « a) Le groupement exerce, à titre principal, une activité en lien direct avec la prise en charge des patients ou 
des résidents ; 
    « b) L'un au moins des établissements membres du groupement d'intérêt public est soit un établissement public 
de santé mentionné à l'article L. 61113 du même code, soit un établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes mentionné au 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 précitée ; 
    « c) L'activité principale du groupement bénéficie majoritairement à un établissement public de santé ou à un 
établissement public d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
    « 9° Des groupements de coopération sociale ou médicosociale mentionnés au 3° de l'article L. 3127 du code 
de l'action sociale et des familles comprenant un ou plusieurs établissements d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes mentionnés au 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 précitée ; 
    « 10° Des établissements et services à caractère expérimental mentionnés au 12° du I de l'article L. 3121 du 
code de l'action sociale et des familles qui accueillent des personnes âgées et qui relèvent de l'objectif de dépenses 
mentionné au I de l'article L. 3143 du même code. 
    « B.Le complément de traitement indiciaire est également versé, dans des conditions fixées par décret, aux 
fonctionnaires et militaires exerçant les fonctions d'aidesoignant, d'infirmier, de cadre de santé de la filière 
infirmière et de la filière de rééducation, de masseurkinésithérapeute, de pédicurepodologue, d'orthophoniste, 
d'orthoptiste, d'ergothérapeute, d'audioprothésiste, de psychomotricien, de sagefemme, d'auxiliaire de 
puériculture, de diététicien, d'aide médicopsychologique, d'auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif 
et social au sein : 
    « 1° Des services de soins infirmiers à domicile mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 3121 du code de 
l'action sociale et des familles ; 
    « 2° Des établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5° et 7° du même I et des établissements et services 
accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 12° dudit I, qui relèvent de l'objectif de dépenses 
mentionné au I de l'article L. 3143 du même code ; 
    « 3° Des établissements et services mentionnés au 9° du I de l'article L. 3121 dudit code ; 
    « 4° Des établissements organisant un accueil de jour sans hébergement dans les conditions prévues au dernier 
alinéa du même I ; 
    « 5° Des établissements mentionnés au III de l'article L. 31312 du même code percevant un forfait de soins 
mentionné au IV du même article L. 31312. 
    « C.Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est versée, dans des conditions fixées 
par décret, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements industriels de l'Etat : 
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    « 1° Exerçant leurs fonctions au sein des structures mentionnées au A du présent I ; 
    « 2° Exerçant au sein des structures mentionnées au B du présent I et occupant des fonctions analogues à celles 
mentionnées au même B. 
    « D.Par dérogation aux A et B du présent I, un complément de traitement indiciaire est versé aux agents de la 
fonction publique hospitalière lorsqu'ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant 
aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
    « Le complément de traitement indiciaire ou l'indemnité équivalente versé au titre des mêmes A et B aux 
militaires, aux fonctionnaires de l'Etat, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements 
industriels de l'Etat est maintenu lorsqu'ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant 
aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. » ; 
    f) L'avantdernier alinéa est supprimé ; 
    g) Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : « E.» ; 
    2° Au premier alinéa du II, les mots : « à compter du 1er septembre 2020 » sont supprimés ; 
    3° Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 
    « III bis.Les I à III s'appliquent aux rémunérations versées à compter du 1er septembre 2020, sauf pour : 
    « 1° Les personnels exerçant dans les structures mentionnées aux 6° à 10° du A du I, pour lesquels les I à III 
s'appliquent aux rémunérations versées à compter du 1er juin 2021 ; 
    « 2° Les personnels exerçant dans les structures mentionnées au B du I, pour lesquels les I à III s'appliquent 
aux rémunérations versées à compter du 1er octobre 2021 ; 
    « 3° Les personnels mentionnés au D du I, pour lesquels les I à III s'appliquent aux rémunérations versées à 
compter du 1er septembre 2021. 
    « Les dispositions du C du I s'appliquent à compter des dates d'entrée en vigueur des dispositions auxquelles 
elles font chacune référence. » 
 

 Article 48 de la loi n° 2020-1576 consolidé  

Version en vigueur du 25 décembre 2021 au 18 août 2022 
Modifié par LOI n°2021-1754 du 23 décembre 2021 - art. 42 
I.A.Un complément de traitement indiciaire est versé dans des conditions fixées par décret, à compter du 1er 
septembre 2020, aux fonctionnaires et militaires exerçant leurs fonctions au sein : 
1° Des établissements publics de santé mentionnés à l'article L. 61411 du code de la santé publique, à l'exception 
des structures créées en application de l'article L. 61113 du même code ; 
2° Des groupements de coopération sanitaire mentionnés à l'article L. 61331 dudit du même code ; 
3° Des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, , y compris rattachés aux établissements 
publics de santé, mentionnés au 6° du I de l'article L. 3121 du code de l'action sociale et des familles, y compris 
les professionnels exerçant au titre de l'accueil de jour sans hébergement dans les conditions prévues au 
dernier alinéa du même I ; 
4° Des hôpitaux des armées mentionnés à l'article L. 6147-7 du code de la santé publique ; 
5° De l'établissement public mentionné à l'article L. 621-1 du code des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de guerre ; 
6° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 312-1 du code de 
l'action sociale et des familles rattachés à un établissement public de santé mentionné à l'article L. 6111-3 
du code de la santé publique ; 
7° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 312-1 du code de 
l'action sociale et des familles relevant d'un établissement public gérant un ou plusieurs établissements 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3° de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
8° Des groupements d'intérêt public mentionnés à l'article L. 6134-1 du code de la santé publique 
satisfaisant aux critères suivants : 
a) Le groupement exerce, à titre principal, une activité en lien direct avec la prise en charge des patients ou 
des résidents ; 
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b) L'un au moins des établissements membres du groupement d'intérêt public est soit un établissement 
public de santé mentionné à l'article L. 6111-3 du même code, soit un établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes mentionné au 3° de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée ; 
c) L'activité principale du groupement bénéficie majoritairement à un établissement public de santé ou à 
un établissement public d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
9° Des groupements de coopération sociale ou médico-sociale mentionnés au 3° de l'article L. 312-7 du code 
de l'action sociale et des familles comprenant un ou plusieurs établissements d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes mentionnés au 3° de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée ; 
10° Des établissements et services à caractère expérimental mentionnés au 12° du I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles qui accueillent des personnes âgées et qui relèvent de l'objectif de 
dépenses mentionné au I de l'article L. 314-3 du même code. 
B.-Le complément de traitement indiciaire est également versé, dans des conditions fixées par décret, aux 
fonctionnaires et militaires exerçant les fonctions d'aide-soignant, d'infirmier, de cadre de santé de la filière 
infirmière et de la filière de rééducation, de masseur-kinésithérapeute, de pédicure-podologue, 
d'orthophoniste, d'orthoptiste, d'ergothérapeute, d'audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-femme, 
d'auxiliaire de puériculture, de diététicien, d'aide médico-psychologique, d'auxiliaire de vie sociale ou 
d'accompagnant éducatif et social au sein : 
1° Des services de soins infirmiers à domicile mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 
2° Des établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5° et 7° du même I et des établissements et services 
accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 12° dudit I, qui relèvent de l'objectif de 
dépenses mentionné au I de l'article L. 314-3 du même code ; 
3° Des établissements et services mentionnés au 9° du I de l'article L. 312-1 dudit code ; 
4° Des établissements organisant un accueil de jour sans hébergement dans les conditions prévues au 
dernier alinéa du même I ; 
5° Des établissements mentionnés au III de l'article L. 313-12 du même code percevant un forfait de soins 
mentionné au IV du même article L. 313-12. 
C.-Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est versée, dans des conditions fixées 
par décret, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements industriels de l'Etat 
: 
1° Exerçant leurs fonctions au sein des structures mentionnées au A du présent I ; 
2° Exerçant au sein des structures mentionnées au B du présent I et occupant des fonctions analogues à 
celles mentionnées au même B. 
D.-Par dérogation aux A et B du présent I, un complément de traitement indiciaire est versé aux agents de 
la fonction publique hospitalière lorsqu'ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et 
préparant aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
Le complément de traitement indiciaire ou l'indemnité équivalente versé au titre des mêmes A et B aux 
militaires, aux fonctionnaires de l'Etat, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des 
établissements industriels de l'Etat est maintenu lorsqu'ils suivent des études favorisant la promotion 
professionnelle et préparant aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est versée dans des conditions fixées par décret, 
à compter du 1er septembre 2020, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements 
industriels de l'Etat exerçant leurs fonctions au sein des structures mentionnées aux 1° à 5° du présent I. 
E.Les dispositions du présent I ne sont applicables ni aux personnes qui exercent la profession de médecin, de 
chirurgiendentiste ou de pharmacien, ni aux internes des hôpitaux des armées, ni aux élèves des écoles du service 
de santé des armées, ni aux personnes relevant de l'ordonnance n° 58696 du 6 août 1958 relative au statut spécial 
des fonctionnaires des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire. 
 
II.Les fonctionnaires de l'Etat et les militaires admis à faire valoir leurs droits à la retraite à compter du 1er 
septembre 2020 ont droit à un supplément de pension au titre du complément de traitement indiciaire mentionné 
au I du présent article, qui s'ajoute à la pension liquidée en application des dispositions du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. 
Ce supplément de pension est calculé dans les conditions prévues au I de l'article L. 15 du même code en retenant, 
au titre du traitement ou de la solde, le complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article perçu 
par le fonctionnaire ou le militaire au moins une fois au cours des six derniers mois précédant la cessation des 
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services valables pour la retraite. Les conditions de jouissance et de réversion de ce supplément de pension sont 
identiques à celles de la pension ellemême. Ce supplément est revalorisé dans les conditions prévues à l'article 
L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 
Le complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article est soumis aux contributions et 
cotisations prévues à l'article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite dans les conditions fixées 
pour le traitement ou la solde. 
 
III.Le complément de traitement indiciaire ou l'indemnité équivalente à ce complément versé aux fonctionnaires 
territoriaux et hospitaliers ainsi qu'aux ouvriers des établissements industriels de l'Etat est pris en compte lors de 
la liquidation de leur pension dans des conditions analogues à celles définies au II. Les modalités de cette prise 
en compte sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
III bis.-Les I à III s'appliquent aux rémunérations versées à compter du 1er septembre 2020, sauf pour : 
1° Les personnels exerçant dans les structures mentionnées aux 6° à 10° du A du I, pour lesquels les I à III 
s'appliquent aux rémunérations versées à compter du 1er juin 2021 ; 
2° Les personnels exerçant dans les structures mentionnées au B du I, pour lesquels les I à III s'appliquent 
aux rémunérations versées à compter du 1er octobre 2021 ; 
3° Les personnels mentionnés au D du I, pour lesquels les I à III s'appliquent aux rémunérations versées à 
compter du 1er septembre 2021. 
Les dispositions du C du I s'appliquent à compter des dates d'entrée en vigueur des dispositions auxquelles 
elles font chacune référence. 
 
IV.A modifié les dispositions suivantes : 
     Code de l'action sociale et des familles 
        Art. L3142 
 
 

3. Loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 

 

 Article 44 

I.L'article 48 de la loi n° 20201576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 est 
ainsi modifié : 
A.Le I est ainsi modifié : 
1° Le B est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, après les mots : « d'infirmier », sont insérés les mots : «, de puéricultrice » ; 
b) Les 1° à 5° sont remplacés par des 1° à 13° ainsi rédigés : 
« 1° Des établissements et services sociaux et médicosociaux relevant de l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles, à l'exception des services d'aide et d'accompagnement à domicile ; 
« 2° Des équipes mobiles chargées d'aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis en 
place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l'article L. 3452 du même code ; 
« 3° Des structures exerçant les activités d'accompagnement social personnalisé mentionnées à l'article L. 2711 
dudit code ; 
« 4° Des structures mentionnées à l'article L. 34522 du même code ; 
« 5° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l'article L. 2411 du 
code de la justice pénale des mineurs ; 
« 6° Des services pénitentiaires d'insertion et de probation mentionnés à l'article 7121 du code de procédure 
pénale ; 
« 7° Des services départementaux de protection maternelle et infantile mentionnés au 3° de l'article L. 1231 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
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« 8° Des établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l'article L. 23116 du 
code de la santé publique ; 
« 9° Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article L. 23116 ; 
« 10° Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d'un département définis à l'article L. 31122 du même 
code ; 
« 11° Des centres de vaccination mentionnés à l'article L. 311111 dudit code ; 
« 12° Des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic définis à l'article L. 31212 du même code 
; 
« 13° Des services de l'aide sociale à l'enfance mentionnés au 2° de l'article L. 1231 du code de l'action sociale 
et des familles. » ; 
2° Les C, D et E deviennent, respectivement, les E, F et G ; 
3° Les C et D sont ainsi rétablis : 
« C.Le complément de traitement indiciaire est également versé aux fonctionnaires et militaires mentionnés aux 
articles L. 3, L. 4 et L. 5 du code général de la fonction publique et relevant de corps, de cadres d'emplois ou de 
spécialités précisés par décret, dès lors qu'ils exercent, à titre principal, des fonctions d'accompagnement socio
éducatif au sein : 
« 1° Des établissements et services sociaux et médicosociaux relevant de l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles ; 
« 2° Des équipes mobiles chargées d'aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis en 
place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l'article L. 3452 du même code ; 
« 3° Des structures mentionnées à l'article L. 2711 dudit code ; 
« 4° Des structures mentionnées à l'article L. 34522 du même code ; 
« 5° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l'article L. 2411 du 
code de la justice pénale des mineurs ; 
« 6° Des services pénitentiaires d'insertion et de probation mentionnés à l'article 7121 du code de procédure 
pénale ; 
« 7° Des services de protection maternelle et infantile mentionnés au 3° de l'article L. 1231 du code de l'action 
sociale et des familles ; 
« 8° Des services départementaux d'action sociale mentionnés au 1° de l'article L. 1231 du même code ; 
« 9° Des centres mentionnés aux articles L. 1234 et L. 12341 du même code ; 
« 10° Des services de l'aide sociale à l'enfance mentionnés au 2° de l'article L. 1231 du même code. 
« D.Le complément de traitement indiciaire est également versé, pour les agents relevant de corps ou de cadres 
d'emplois précisés par décret, aux fonctionnaires exerçant des missions d'aide à domicile auprès des personnes 
âgées ou des personnes handicapées au sein des services d'aide et d'accompagnement à domicile mentionnés aux 
6° et 7° du I de l'article L. 3121 du code de l'action sociale et des familles. » ; 
4° Le 2° du E, tel qu'il résulte du 2° du présent A, est ainsi rédigé : 
« 2° Exerçant, au sein des structures mentionnées aux B, C et D du présent I, des fonctions analogues à celles 
mentionnées aux mêmes B, C et D ; » 
B.Le III bis est remplacé par des III bis et III ter ainsi rédigés : 
« III bis.Les I à III s'appliquent : 
« A.Pour les personnels mentionnés au A du I, aux rémunérations versées à compter du 1er septembre 2020, sauf 
pour ceux exerçant dans les structures mentionnées aux 6° à 10° du même A, pour lesquels les I à III s'appliquent 
aux rémunérations versées à compter du 1er juin 2021 ; 
« B.Pour les personnels mentionnés au F du I, aux rémunérations versées à compter du 1er septembre 2021 ; 
« C.Pour les personnels mentionnés au B du I : 
« 1° Aux rémunérations versées à compter du 1er octobre 2021 aux personnels exerçant au sein : 
« a) Des services de soins infirmiers à domicile mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 3121 du code de 
l'action sociale et des familles ; 
« b) Des établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5° et 7° du I du même article L. 3121 et des 
établissements et services accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 12° du même I qui 
relèvent de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 3143 du même code ; 
« c) Des établissements et services mentionnés au 9° du I de l'article L. 3121 dudit code ; 
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« d) Des établissements organisant un accueil de jour sans hébergement dans les conditions prévues au dernier 
alinéa du même I ; 
« e) Des établissements mentionnés au III de l'article L. 31312 du même code percevant un forfait de soins 
mentionné au IV du même article L. 31312 ; 
« 2° Aux rémunérations versées à compter du 1er novembre 2021 aux personnels exerçant au sein des structures 
suivantes qui ne relèvent pas de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 3143 du même code : 
« a) Des établissements et services à caractère expérimental accueillant des personnes âgées ou des personnes en 
situation de handicap relevant du 12° du I de l'article L. 3121 du même code ; 
« b) Des établissements et services accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 7° du même 
I ; 
« c) Des établissements et services accueillant des personnes âgées mentionnés au III de l'article L. 31312 du 
même code ; 
« 3° Aux rémunérations versées à compter du 1er avril 2022 aux personnels exerçant au sein : 
« a) Des établissements et services sociaux et médicosociaux relevant de l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles non mentionnés aux 1° et 2° du présent C ; 
« b) Des équipes mobiles chargées d'aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour mis en 
place dans le cadre des dispositifs de veille sociale mentionnés à l'article L. 3452 du code de l'action sociale et 
des familles ; 
« c) Des structures mentionnées à l'article L. 34522 du même code ; 
« d) Des structures exerçant les activités d'accompagnement social personnalisé mentionnées à l'article L. 2711 
dudit code ; 
« e) Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l'article L. 2411 du 
code de la justice pénale des mineurs ; 
« f) Des services pénitentiaires d'insertion et de probation mentionnés à l'article 7121 du code de procédure pénale 
; 
« g) Des services mentionnés au 2° de l'article L. 1231 du code de l'action sociale et des familles ; 
« h) Des services mentionnés au 3° du même article L. 1231 ; 
« i) Des établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l'article L. 23116 du 
code de la santé publique ; 
« j) Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article L. 23116 ; 
« k) Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d'un département définis à l'article L. 31122 du même 
code ; 
« l) Des centres de vaccination mentionnés à l'article L. 311111 du même code ; 
« m) Des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic mentionnés à l'article L. 31212 du même 
code ; 
« D.Aux rémunérations versées à compter du 1er avril 2022 aux personnels mentionnés aux C et D du I du présent 
article ; 
« E.Aux rémunérations versées à compter des dates d'entrée en vigueur des dispositions auxquelles elles font 
chacune référence pour les personnels mentionnés au E du I. 
« III ter.Les personnes ayant droit au complément de traitement indiciaire mentionné au I ne perçoivent pas ce 
complément au titre des périodes durant lesquelles elles ont bénéficié de primes, versées aux mêmes fins, d'un 
montant équivalent à celui du complément. 
« Ces primes sont soumises aux contributions et cotisations prévues à l'article L. 61 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite, dans les conditions fixées pour le traitement ou la solde, ainsi qu'aux contributions et 
cotisations de même nature applicables dans les fonctions publiques territoriale et hospitalière, définies par décret. 
Elles sont exonérées des cotisations au régime de retraite additionnel de la fonction publique mentionnées à 
l'article 76 de la loi n° 2003775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites. Elles sont prises en compte pour 
la liquidation de la pension de leurs bénéficiaires dans les conditions prévues aux II et III du présent article. » 
II.L'article 43 de la loi n° 20211754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 est 
ainsi modifié : 
1° Le I est abrogé ; 
2° Le II devient le I et la première phrase est ainsi rédigée : « Le coût des revalorisations prévues au B du I de 
l'article 48 de la loi n° 20201576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 dans les 
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établissements et services mentionnés au 2° du C du III bis du même article 48, ainsi que le coût de celles résultant 
de mesures salariales équivalentes au complément de traitement indiciaire par accords ou conventions collectifs 
entrant en vigueur dans les établissements et services sociaux et médicosociaux du secteur privé accueillant les 
mêmes publics et relevant des mêmes catégories que ceux énumérés au même 2°, font l'objet d'un financement 
aux départements par la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie. » ; 
3° Le III devient le II. 
 

 Article 48 de la loi n° 2020-1576 consolidé  

Version en vigueur depuis le 18 août 2022 
Modifié par LOI n°2022-1157 du 16 août 2022 - art. 44 
I.A.Un complément de traitement indiciaire est versé dans des conditions fixées par décret aux fonctionnaires 
et militaires exerçant leurs fonctions au sein : 
1° Des établissements publics de santé mentionnés à l'article L. 61411 du code de la santé publique ; 
2° Des groupements de coopération sanitaire mentionnés à l'article L. 61331 du même code ; 
3° Des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 6° du I de l'article L. 312
1 du code de l'action sociale et des familles, y compris les professionnels exerçant au titre de l'accueil de jour sans 
hébergement dans les conditions prévues au dernier alinéa du même I ; 
4° Des hôpitaux des armées mentionnés à l'article L. 61477 du code de la santé publique ; 
5° De l'établissement public mentionné à l'article L. 6211 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre ; 
6° Des établissements et services sociaux et médicosociaux mentionnés à l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles rattachés à un établissement public de santé mentionné à l'article L. 61113 du code de la 
santé publique ; 
7° Des établissements et services sociaux et médicosociaux mentionnés à l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles relevant d'un établissement public gérant un ou plusieurs établissements d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
8° Des groupements d'intérêt public mentionnés à l'article L. 61341 du code de la santé publique satisfaisant aux 
critères suivants : 
a) Le groupement exerce, à titre principal, une activité en lien direct avec la prise en charge des patients ou des 
résidents ; 
b) L'un au moins des établissements membres du groupement d'intérêt public est soit un établissement public de 
santé mentionné à l'article L. 61113 du même code, soit un établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes mentionné au 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 précitée ; 
c) L'activité principale du groupement bénéficie majoritairement à un établissement public de santé ou à un 
établissement public d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
9° Des groupements de coopération sociale ou médicosociale mentionnés au 3° de l'article L. 3127 du code de 
l'action sociale et des familles comprenant un ou plusieurs établissements d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes mentionnés au 3° de l'article 2 de la loi n° 8633 du 9 janvier 1986 précitée ; 
10° Des établissements et services à caractère expérimental mentionnés au 12° du I de l'article L. 3121 du code 
de l'action sociale et des familles qui accueillent des personnes âgées et qui relèvent de l'objectif de dépenses 
mentionné au I de l'article L. 3143 du même code. 
B.Le complément de traitement indiciaire est également versé, dans des conditions fixées par décret, aux 
fonctionnaires et militaires exerçant les fonctions d'aidesoignant, d'infirmier, de puéricultrice, de cadre de santé 
de la filière infirmière et de la filière de rééducation, de masseurkinésithérapeute, de pédicurepodologue, 
d'orthophoniste, d'orthoptiste, d'ergothérapeute, d'audioprothésiste, de psychomotricien, de sagefemme, 
d'auxiliaire de puériculture, de diététicien, d'aide médicopsychologique, d'auxiliaire de vie sociale ou 
d'accompagnant éducatif et social au sein : 
1° Des services de soins infirmiers à domicile mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 3121 du code de l'action 
sociale et des familles ; 
2° Des établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5° et 7° du même I et des établissements et services 
accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 12° dudit I, qui relèvent de l'objectif de dépenses 
mentionné au I de l'article L. 3143 du même code ; 
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3° Des établissements et services mentionnés au 9° du I de l'article L. 3121 dudit code ; 
4° Des établissements organisant un accueil de jour sans hébergement dans les conditions prévues au dernier 
alinéa du même I ; 
5° Des établissements mentionnés au III de l'article L. 31312 du même code percevant un forfait de soins 
mentionné au IV du même article L. 31312. 
1° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L. 312-1 du code de l'action 
sociale et des familles, à l'exception des services d'aide et d'accompagnement à domicile ; 
2° Des équipes mobiles chargées d'aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour 
mis en place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l'article L. 345-2 du même code ; 
3° Des structures exerçant les activités d'accompagnement social personnalisé mentionnées à l'article L. 
271-1 dudit code ; 
4° Des structures mentionnées à l'article L. 345-2-2 du même code ; 
5° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l'article L. 241-1 
du code de la justice pénale des mineurs ; 
6° Des services pénitentiaires d'insertion et de probation mentionnés à l'article 712-1 du code de procédure 
pénale ; 
7° Des services départementaux de protection maternelle et infantile mentionnés au 3° de l'article L. 123-1 
du code de l'action sociale et des familles ; 
8° Des établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l'article L. 2311-6 
du code de la santé publique ; 
9° Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article L. 2311-6 ; 
10° Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d'un département définis à l'article L. 3112-2 du 
même code ; 
11° Des centres de vaccination mentionnés à l'article L. 3111-11 dudit code ; 
12° Des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic définis à l'article L. 3121-2 du même 
code ; 
13° Des services de l'aide sociale à l'enfance mentionnés au 2° de l'article L. 123-1 du code de l'action sociale 
et des familles. 
C.-Le complément de traitement indiciaire est également versé aux fonctionnaires et militaires mentionnés 
aux articles L. 3, L. 4 et L. 5 du code général de la fonction publique et relevant de corps, de cadres d'emplois 
ou de spécialités précisés par décret, dès lors qu'ils exercent, à titre principal, des fonctions 
d'accompagnement socio-éducatif au sein : 
1° Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L. 312-1 du code de l'action 
sociale et des familles ; 
2° Des équipes mobiles chargées d'aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour 
mis en place dans le cadre des dispositifs de veille sociale prévus à l'article L. 345-2 du même code ; 
3° Des structures mentionnées à l'article L. 271-1 dudit code ; 
4° Des structures mentionnées à l'article L. 345-2-2 du même code ; 
5° Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l'article L. 241-1 
du code de la justice pénale des mineurs ; 
6° Des services pénitentiaires d'insertion et de probation mentionnés à l'article 712-1 du code de procédure 
pénale ; 
7° Des services de protection maternelle et infantile mentionnés au 3° de l'article L. 123-1 du code de l'action 
sociale et des familles ; 
8° Des services départementaux d'action sociale mentionnés au 1° de l'article L. 123-1 du même code ; 
9° Des centres mentionnés aux articles L. 123-4 et L. 123-4-1 du même code ; 
10° Des services de l'aide sociale à l'enfance mentionnés au 2° de l'article L. 123-1 du même code. 
D.-Le complément de traitement indiciaire est également versé, pour les agents relevant de corps ou de 
cadres d'emplois précisés par décret, aux fonctionnaires exerçant des missions d'aide à domicile auprès des 
personnes âgées ou des personnes handicapées au sein des services d'aide et d'accompagnement à domicile 
mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles. 
C E.Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est versée, dans des conditions fixées par 
décret, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements industriels de l'Etat : 
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1° Exerçant leurs fonctions au sein des structures mentionnées au A du présent I ; 
2° Exerçant au sein des structures mentionnées au B du présent I et occupant des fonctions analogues à celles 
mentionnées au même B. Exerçant, au sein des structures mentionnées aux B, C et D du présent I, des 
fonctions analogues à celles mentionnées aux mêmes B, C et D ; 
D F.Par dérogation aux A et B du présent I, un complément de traitement indiciaire est versé aux agents de la 
fonction publique hospitalière lorsqu'ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant 
aux diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
Le complément de traitement indiciaire ou l'indemnité équivalente versé au titre des mêmes A et B aux militaires, 
aux fonctionnaires de l'Etat, aux agents contractuels de droit public et aux ouvriers des établissements industriels 
de l'Etat est maintenu lorsqu'ils suivent des études favorisant la promotion professionnelle et préparant aux 
diplômes ou certificats du secteur sanitaire et social. 
E G.Les dispositions du présent I ne sont applicables ni aux personnes qui exercent la profession de médecin, de 
chirurgiendentiste ou de pharmacien, ni aux internes des hôpitaux des armées, ni aux élèves des écoles du service 
de santé des armées, ni aux personnes relevant de l'ordonnance n° 58696 du 6 août 1958 relative au statut spécial 
des fonctionnaires des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire. 
 
II.Les fonctionnaires de l'Etat et les militaires admis à faire valoir leurs droits à la retraite ont droit à un 
supplément de pension au titre du complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article, qui 
s'ajoute à la pension liquidée en application des dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite. 
Ce supplément de pension est calculé dans les conditions prévues au I de l'article L. 15 du même code en retenant, 
au titre du traitement ou de la solde, le complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article perçu 
par le fonctionnaire ou le militaire au moins une fois au cours des six derniers mois précédant la cessation des 
services valables pour la retraite. Les conditions de jouissance et de réversion de ce supplément de pension sont 
identiques à celles de la pension ellemême. Ce supplément est revalorisé dans les conditions prévues à l'article 
L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 
Le complément de traitement indiciaire mentionné au I du présent article est soumis aux contributions et 
cotisations prévues à l'article L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite dans les conditions fixées 
pour le traitement ou la solde. 
 
III.Le complément de traitement indiciaire ou l'indemnité équivalente à ce complément versé aux fonctionnaires 
territoriaux et hospitaliers ainsi qu'aux ouvriers des établissements industriels de l'Etat est pris en compte lors de 
la liquidation de leur pension dans des conditions analogues à celles définies au II. Les modalités de cette prise 
en compte sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
III bis.Les I à III s'appliquent aux rémunérations versées à compter du 1er septembre 2020, sauf pour : 
1° Les personnels exerçant dans les structures mentionnées aux 6° à 10° du A du I, pour lesquels les I à III 
s'appliquent aux rémunérations versées à compter du 1er juin 2021 ; 
2° Les personnels exerçant dans les structures mentionnées au B du I, pour lesquels les I à III s'appliquent aux 
rémunérations versées à compter du 1er octobre 2021 ; 
3° Les personnels mentionnés au D du I, pour lesquels les I à III s'appliquent aux rémunérations versées à compter 
du 1er septembre 2021. 
Les dispositions du C du I s'appliquent à compter des dates d'entrée en vigueur des dispositions auxquelles elles 
font chacune référence. 
 
III bis.-Les I à III s'appliquent : 
A.-Pour les personnels mentionnés au A du I, aux rémunérations versées à compter du 1er septembre 2020, 
sauf pour ceux exerçant dans les structures mentionnées aux 6° à 10° du même A, pour lesquels les I à III 
s'appliquent aux rémunérations versées à compter du 1er juin 2021 ; 
B.-Pour les personnels mentionnés au F du I, aux rémunérations versées à compter du 1er septembre 2021 
; 
C.-Pour les personnels mentionnés au B du I : 
1° Aux rémunérations versées à compter du 1er octobre 2021 aux personnels exerçant au sein : 
a) Des services de soins infirmiers à domicile mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 
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b) Des établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5° et 7° du I du même article L. 312-1 et des 
établissements et services accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 12° du même 
I qui relèvent de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 314-3 du même code ; 
c) Des établissements et services mentionnés au 9° du I de l'article L. 312-1 dudit code ; 
d) Des établissements organisant un accueil de jour sans hébergement dans les conditions prévues au 
dernier alinéa du même I ; 
e) Des établissements mentionnés au III de l'article L. 313-12 du même code percevant un forfait de soins 
mentionné au IV du même article L. 313-12 ; 
2° Aux rémunérations versées à compter du 1er novembre 2021 aux personnels exerçant au sein des 
structures suivantes qui ne relèvent pas de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 314-3 du 
même code : 
a) Des établissements et services à caractère expérimental accueillant des personnes âgées ou des personnes 
en situation de handicap relevant du 12° du I de l'article L. 312-1 du même code ; 
b) Des établissements et services accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 7° du 
même I ; 
c) Des établissements et services accueillant des personnes âgées mentionnés au III de l'article L. 313-12 du 
même code ; 
3° Aux rémunérations versées à compter du 1er avril 2022 aux personnels exerçant au sein : 
a) Des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L. 312-1 du code de l'action 
sociale et des familles non mentionnés aux 1° et 2° du présent C ; 
b) Des équipes mobiles chargées d'aller au contact des personnes sans abri ainsi que des accueils de jour 
mis en place dans le cadre des dispositifs de veille sociale mentionnés à l'article L. 345-2 du code de l'action 
sociale et des familles ; 
c) Des structures mentionnées à l'article L. 345-2-2 du même code ; 
d) Des structures exerçant les activités d'accompagnement social personnalisé mentionnées à l'article L. 
271-1 dudit code ; 
e) Des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse mentionnés à l'article L. 241-1 du 
code de la justice pénale des mineurs ; 
f) Des services pénitentiaires d'insertion et de probation mentionnés à l'article 712-1 du code de procédure 
pénale ; 
g) Des services mentionnés au 2° de l'article L. 123-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
h) Des services mentionnés au 3° du même article L. 123-1 ; 
i) Des établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l'article L. 2311-6 
du code de la santé publique ; 
j) Des centres de santé sexuelle mentionnés au même article L. 2311-6 ; 
k) Des centres de lutte contre la tuberculose relevant d'un département définis à l'article L. 3112-2 du même 
code ; 
l) Des centres de vaccination mentionnés à l'article L. 3111-11 du même code ; 
m) Des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic mentionnés à l'article L. 3121-2 du 
même code ; 
D.-Aux rémunérations versées à compter du 1er avril 2022 aux personnels mentionnés aux C et D du I du 
présent article ; 
E.-Aux rémunérations versées à compter des dates d'entrée en vigueur des dispositions auxquelles elles font 
chacune référence pour les personnels mentionnés au E du I. 
 
III ter.-Les personnes ayant droit au complément de traitement indiciaire mentionné au I ne perçoivent 
pas ce complément au titre des périodes durant lesquelles elles ont bénéficié de primes, versées aux mêmes 
fins, d'un montant équivalent à celui du complément. 
Ces primes sont soumises aux contributions et cotisations prévues à l'article L. 61 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite, dans les conditions fixées pour le traitement ou la solde, ainsi qu'aux 
contributions et cotisations de même nature applicables dans les fonctions publiques territoriale et 
hospitalière, définies par décret. Elles sont exonérées des cotisations au régime de retraite additionnel de la 
fonction publique mentionnées à l'article 76 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
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retraites. Elles sont prises en compte pour la liquidation de la pension de leurs bénéficiaires dans les 
conditions prévues aux II et III du présent article. 
 
IV.A modifié les dispositions suivantes : 
     Code de l'action sociale et des familles 
        Art. L3142 
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C. Autres dispositions 
 

1. Code de la santé publique 

 
Sixième partie : Etablissements et services de santé (Articles L61111 à L64411) 
Livre Ier : Etablissements de santé (Articles L61111 à L616310) 
Titre III : Coopération (Articles L61311 à L61351) 
Chapitre III : Groupements de coopération sanitaire. (Articles L61331 à L613310) 
 

 Article L. 6133-1 

Version en vigueur depuis le 19 janvier 2018 
Modifié par Ordonnance n°2018-20 du 17 janvier 2018 - art. 23 
 
Le groupement de coopération sanitaire de moyens a pour objet de faciliter, de développer ou d'améliorer l'activité 
de ses membres. 
Un groupement de coopération sanitaire de moyens peut être constitué pour : 
 
1° Organiser ou gérer des activités administratives, logistiques, techniques, médicotechniques, d'enseignement 
ou de recherche pour le compte de ses membres ; 
 
2° Réaliser ou gérer des équipements d'intérêt commun ; il peut, le cas échéant, être titulaire à ce titre de 
l'autorisation d'installation d'équipements matériels lourds mentionnée à l'article L. 61221 ; 
 
3° Permettre les interventions communes de professionnels médicaux et non médicaux exerçant dans les 
établissements ou centres de santé, les hôpitaux des armées ou les autres éléments du service de santé des armées 
membres du groupement ainsi que des professionnels libéraux membres du groupement ; 
 
4° Exploiter sur un site unique les autorisations détenues par un ou plusieurs de ses membres, conformément aux 
articles L. 61221 et suivants. Dans ce cas, la convention constitutive du groupement fixe les règles de 
responsabilité à l'égard des patients, de responsabilité à leur égard et d'archivage des données médicales les 
concernant. Par dérogation à l'article L. 61224 et à l'article L. 16221 du code de la sécurité sociale, le directeur 
général de l'agence régionale de santé peut autoriser le groupement à facturer les soins délivrés aux patients pour 
le compte de ses membres, dans les conditions prévues à l'article L. 61338 . Lorsque le groupement de 
coopération sanitaire est autorisé à facturer les soins, il se substitue aux établissements membres qui ne facturent 
plus les soins délivrés au titre de l'autorisation d'activité de soins exploitée par le groupement. Les établissements 
de santé confient les informations relatives à l'exploitation commune des autorisations au groupement de 
coopération sanitaire qui en assure la transmission conformément aux dispositions de l'article L. 61138. 
 
Ce groupement poursuit un but non lucratif. 
 
 

2. Code de l’action sociale et des familles 

 
Livre Ier : Dispositions générales (Articles L1111 à L1494) 
Titre Ier : Principes généraux (Articles L1111 à L1191) 
Chapitre II : Politique familiale. (Articles L1121 à L1125) 
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 Article L. 112-3 

 
Version en vigueur depuis le 09 février 2022 
Modifié par LOI n°2022-140 du 7 février 2022 - art. 10 (V) 
Modifié par LOI n°2022-140 du 7 février 2022 - art. 36 (V) 
 
La protection de l'enfance vise à garantir la prise en compte des besoins fondamentaux de l'enfant, à soutenir son 
développement physique, affectif, intellectuel et social et à préserver sa santé, sa sécurité, sa moralité et son 
éducation, dans le respect de ses droits. 
 
Elle comprend des actions de prévention en faveur de l'enfant et de ses parents, l'organisation du repérage et du 
traitement des situations de danger ou de risque de danger pour l'enfant ainsi que les décisions administratives et 
judiciaires prises pour sa protection. Une permanence téléphonique est assurée au sein des services compétents. 
 
Les modalités de mise en œuvre de ces décisions doivent être adaptées à chaque situation et objectivées par des 
visites impératives au sein des lieux de vie de l'enfant, en sa présence, et s'appuyer sur les ressources de la famille 
et l'environnement de l'enfant. Elles impliquent la prise en compte des difficultés auxquelles les parents peuvent 
être confrontés dans l'exercice de leurs responsabilités éducatives et la mise en œuvre d'actions de soutien adaptées 
en assurant, le cas échéant, une prise en charge partielle ou totale de l'enfant. Dans tous les cas, l'enfant est associé 
aux décisions qui le concernent selon son degré de maturité. 
 
Ces interventions sont également destinées à des majeurs de moins de vingt et un ans connaissant des difficultés 
susceptibles de compromettre gravement leur équilibre. 
 
La protection de l'enfance a également pour but de prévenir les difficultés que peuvent rencontrer les mineurs 
privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et d'assurer leur prise en charge. 
 
Se reporter aux conditions d'application prévues au IV de l'article 36 de la loi n° 2022140 du 7 février 2022. 
Livre III : Action sociale et médicosociale mise en oeuvre par des établissements et des services (Articles L311
1 à L3613) 
Titre Ier : Etablissements et services soumis à autorisation (Articles L3111 à L31519) 
Chapitre II : Organisation de l'action sociale et médicosociale (Articles L3121 à L31210) 
Section 1 : Etablissements et services sociaux et médicosociaux (Article L3121) 
 

 Article L. 312-1 

    Version en vigueur depuis le 20 décembre 2023 
    Modifié par LOI n°2023-1196 du 18 décembre 2023 - art. 15 
    I.Sont des établissements et services sociaux et médicosociaux, au sens du présent code, les établissements et 
les services, dotés ou non d'une personnalité morale propre, énumérés ciaprès : 
    1° Les établissements ou services mettant en œuvre des mesures de prévention au titre de l'article L. 1123 ou 
d'aide sociale à l'enfance en application de l'article L. 2211 et les prestations d'aide sociale à l'enfance 
mentionnées au chapitre II du titre II du livre II, y compris l'accueil d'urgence des personnes se présentant comme 
mineures et privées temporairement ou définitivement de la protection de leur famille ; 
    2° Les établissements ou services d'enseignement qui assurent, à titre principal, une éducation adaptée et un 
accompagnement social ou médicosocial aux mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des difficultés 
d'adaptation ; 
    3° Les centres d'action médicosociale précoce mentionnés à l'article L. 21324 du code de la santé publique ; 
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    4° Les établissements ou services mettant en oeuvre les mesures éducatives ordonnées par l'autorité judiciaire 
en application de l'ordonnance n° 45174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ou des articles 375 à 
3758 du code civil ou concernant des majeurs de moins de vingt et un ans ou les mesures d'investigation 
préalables aux mesures d'assistance éducative prévues au code de procédure civile et par l'ordonnance n° 45174 
du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ; 
    5° Les établissements ou services : 
    a) D'accompagnement par le travail, à l'exception des structures conventionnées pour les activités visées à 
l'article L. 322416 du code du travail et des entreprises adaptées définies aux articles L. 32330 et suivants du 
même code ; 
    b) De réadaptation, de préorientation et de rééducation professionnelle mentionnés à l'article L. 32315 du code 
du travail ; 
    6° Les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées ou qui leur apportent à domicile une 
assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ; 
    7° Les établissements et les services, y compris les foyers d'accueil médicalisé, qui accueillent des personnes 
handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, ou des personnes atteintes de pathologies 
chroniques, qui leur apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, des prestations de 
soins ou une aide à l'insertion sociale ou bien qui leur assurent un accompagnement médicosocial en milieu 
ouvert ; 
    8° Les établissements ou services comportant ou non un hébergement, assurant l'accueil, notamment dans les 
situations d'urgence, le soutien ou l'accompagnement social, l'adaptation à la vie active ou l'insertion sociale et 
professionnelle des personnes ou des familles en difficulté ou en situation de détresse ; 
    9° Les établissements ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle 
ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les centres de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie, les centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 
drogue, les structures dénommées " lits halte soins santé ", les structures dénommées " lits d'accueil médicalisés 
" et les appartements de coordination thérapeutique ; 
    10° Les foyers de jeunes travailleurs qui relèvent des dispositions des articles L. 3532 et L. 8311 du code de 
la construction et de l'habitation ; 
    11° Les établissements ou services, dénommés selon les cas centres de ressources, centres d'information et de 
coordination ou centres prestataires de services de proximité, mettant en œuvre des actions de dépistage, d'aide, 
de soutien, de formation ou d'information, de conseil, d'expertise ou de coordination au bénéfice d'usagers, ou 
d'autres établissements et services ; 
    12° Les établissements ou services à caractère expérimental ; 
    13° Les centres d'accueil pour demandeurs d'asile mentionnés à l'article L. 3481 ; 
    14° Les services mettant en œuvre les mesures de protection des majeurs ordonnées par l'autorité judiciaire au 
titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la 
curatelle, de la tutelle ou de la mesure d'accompagnement judiciaire ; 
    15° Les services mettant en œuvre les mesures judiciaires d'aide à la gestion du budget familial ; 
    16° Les services qui assurent des activités d'aide personnelle à domicile ou d'aide à la mobilité dans 
l'environnement de proximité au bénéfice de familles fragiles et dont la liste est fixée par décret ; 
    17° Les établissements ou services mettant en œuvre des mesures d'évaluation de la situation des personnes se 
présentant comme mineures et privées temporairement ou définitivement de la protection de leur famille. 
    Les établissements et services sociaux et médicosociaux délivrent des prestations à domicile, en milieu de vie 
ordinaire, en accueil familial ou dans une structure de prise en charge. Ils assurent l'accueil à titre permanent, 
temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps complet ou partiel, avec ou sans hébergement, en internat, semi
internat ou externat. Les établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5° et 7° du présent I peuvent assurer 
aux personnes qu'ils accueillent habituellement un accompagnement en milieu de vie ordinaire. 
    II.Les conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des établissements et services 
relevant des catégories mentionnées au présent article, à l'exception du 12° du I, sont définies par décret après 
avis de la section sociale du Comité national de l'organisation sanitaire et sociale. 
    Les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 6° et 7° du I s'organisent en unités de vie favorisant le confort et la 
qualité de séjour des personnes accueillies, dans des conditions et des délais fixés par décret. 
    Les établissements et services mentionnés au 1° du même I s'organisent de manière à garantir la sécurité de 
chacun des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans qui y sont accueillis. 
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    Les prestations délivrées par les établissements et services mentionnés aux 1° à 15° et au 17° du I sont réalisées 
par des équipes pluridisciplinaires qualifiées. Ces établissements et services sont dirigés par des professionnels 
dont le niveau de qualification est fixé par décret et après consultation de la branche professionnelle ou, à défaut, 
des fédérations ou organismes représentatifs des organismes gestionnaires d'établissements et services sociaux et 
médicosociaux concernés. 
    Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles dans les établissements sociaux et médicosociaux 
publics ou privés doivent conclure avec ces établissements une convention qui détermine les modalités de cette 
intervention. 
    III.Les lieux de vie et d'accueil qui ne constituent pas des établissements et services sociaux ou médicosociaux 
au sens du I doivent faire application des articles L. 3114 à L. 3118. Ils sont également soumis à l'autorisation 
mentionnée à l'article L. 3131 et aux dispositions des articles L. 31313 à L. 31325, dès lors qu'ils ne relèvent ni 
des dispositions prévues au titre II du livre IV relatives aux assistants maternels, ni de celles relatives aux 
particuliers accueillant des personnes âgées ou handicapées prévues au titre IV dudit livre. Un décret fixe le 
nombre minimal et maximal des personnes que ces structures peuvent accueillir et leurs règles de financement et 
de tarification. 
    IV.Les équipes de prévention spécialisée relevant du 1° du I ne sont pas soumises aux dispositions des articles 
L. 3114 à L. 3117. Ces dispositions ne s'appliquent pas non plus aux mesures d'investigation préalables aux 
mesures d'assistance éducative prévues au code de procédure civile et par l'ordonnance n° 45174 du 2 février 
1945 relative à l'enfance délinquante. 
    V.Participent de la formation professionnelle les actions de préformation, de formation et de préparation à la 
vie professionnelle menées dans les établissements et services sociaux et médicosociaux mentionnés aux 2°, a 
du 5° et 12° du I du présent article accueillant des jeunes handicapés ou présentant des difficultés d'adaptation et 
au 4° du même I, ainsi que dans les établissements et services conventionnés ou habilités par la protection 
judiciaire de la jeunesse. 
    VI.Les établissements relevant des 6° ou 7° du I peuvent proposer, concomitamment à l'hébergement 
temporaire de personnes âgées, de personnes handicapées ou de personnes atteintes de maladies chroniques 
invalidantes, un séjour de vacances pour les proches aidants de ces personnes. 
    Le 1° de l'article L. 3134 n'est pas applicable aux séjours mentionnés au premier alinéa du présent VI. 
    VII.La coopération entre les établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 11° et 12° du I du présent article 
et les établissements mentionnés à l'article L. 3511 du code de l'éducation est organisée par convention afin 
d'assurer la continuité du parcours de scolarisation des élèves en situation de handicap qu'ils accompagnent et de 
déterminer les conditions permettant l'intervention dans les établissements mentionnés au même article L. 3511. 
    Les modalités selon lesquelles les établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 11° et 12° du I du présent 
article apportent leur expertise et leur appui à l'accompagnement par l'équipe éducative des élèves en situation de 
handicap scolarisés dans les établissements mentionnés à l'article L. 3511 du code de l'éducation sont également 
déterminées par convention. 
    Les modalités d'application du présent VII sont déterminées par décret. 
 
 

4. Code des pensions militaires  

Livre VI : INSTITUTIONS (Articles L6111 à L6228) 
Titre II : INSTITUTION NATIONALE DES INVALIDES (Articles L6211 à L6228) 
Chapitre Ier : Dispositions générales (Articles L6211 à L6212) 
 

 Article L. 621-1 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2017 
Création Ordonnance n°2015-1781 du 28 décembre 2015 - art. 
 
 
L'Institution nationale des invalides est un établissement public d'Etat à caractère administratif. Elle est placée 
sous la tutelle du ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre. 
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Conformément à l'article 8 de l'ordonnance n° 20151781 du 28 décembre 2015, les dispositions de la partie 
législative du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre entrent en vigueur le lendemain 
de la publication au Journal officiel de la République française du décret en Conseil d'Etat relatif à la partie 
réglementaire dudit code, et au plus tard le 1er janvier 2017.  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

 Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 
les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

 
B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur le principe d’égalité devant la loi 

 

 Décision n° 92-305 DC du 21 février 1992, Loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature 

 Quant à l'article 36 relatif aux conseillers et aux avocats généraux à la Cour de cassation en service extraordinaire 
: 
 
65. Considérant que l'article 36 insère dans l'ordonnance statutaire des articles 401 à 407 ; 
 
66. Considérant que l'article 401 définit les conditions mises à la nomination de conseillers ou avocats généraux 
à la Cour de cassation en service extraordinaire ; qu'il y a lieu de relever que les intéressés doivent non seulement 
remplir les conditions générales auxquelles sont soumis les candidats à l'auditorat en justice mais également 
justifier de vingtcinq années d'activité professionnelle ; que cette dernière doit les qualifier « particulièrement 
pour l'exercice de fonctions judiciaires à la Cour de cassation » ; que ces dispositions permettent d'assurer le 
respect du principe d'égalité ; qu'enfin, l'article 401, en limitant la proportion des conseillers et avocats généraux 
en service extraordinaire, traduit le caractère nécessairement exceptionnel de l'exercice de fonctions judiciaires 
par des personnes autres que des magistrats de carrière ; 
 
67. Considérant que l'article 402 comporte trois alinéas ; que le premier alinéa prévoit que les nominations 
s'effectuent dans les formes respectivement prévues pour la nomination des magistrats du siège à la Cour de 
cassation et pour celle des magistrats du parquet de ladite cour ; que la durée d'exercice des fonctions, limitée à 
cinq ans, n'est pas renouvelable ; que le deuxième alinéa de l'article 402 renvoie à un décret en Conseil d'État la 
détermination des conditions de recueil et d'instruction des dossiers de candidature ; que le troisième alinéa est 
relatif à la cessation de fonction des intéressés qui, indépendamment du terme de cinq ans, peut intervenir soit à 
leur demande, soit pour des motifs disciplinaires ; que les règles qu'il fixe sont au nombre de celles qui concourent 
à assurer le respect tant de l'indépendance des personnes concernées dans l'exercice de leur fonction que du 
principe d'égalité ; 
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68. Considérant que l'article 403 prévoit en outre que le pouvoir disciplinaire à l'égard des conseillers et avocats 
généraux à la Cour de cassation en service extraordinaire s'exerce suivant les règles de procédure fixées par 
l'ordonnance statutaire ; qu'est nécessairement applicable à la discipline des magistrats du siège l'article 65 de la 
Constitution ; qu'en prévoyant par ailleurs qu'au nombre des sanctions disciplinaires susceptibles d'être infligées, 
puisse être prononcée à titre de sanction exclusive la fin des fonctions à la Cour de cassation, l'article 403 prend 
en compte les particularités de la situation des intéressés et ne contrevient pas au principe d'égalité ; 
 
69. Considérant que l'article 404 comporte cinq alinéas ; que le premier alinéa énonce que « les conseillers et les 
avocats généraux en service extraordinaire sont soumis au statut de la magistrature » ; que ces dispositions 
satisfont aux exigences constitutionnelles relatives à l'exercice des fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire, fût
ce pour un temps limité ; qu'elle impliquent notamment que les intéressés prêtent serment avant d'exercer leurs 
fonctions ; 
 
70. Considérant sans doute qu'il est apporté des dérogations à cette règle de principe ; que selon le deuxième alinéa 
de l'article 404 les intéressés « ne peuvent ni être membre du Conseil supérieur de la magistrature, de la 
commission d'avancement ou de la commission consultative du parquet, ni participer à la désignation des membres 
de ces instances » ; que le troisième alinéa de l'article 404 dispose qu'ils « ne peuvent recevoir aucun avancement 
de grade ni bénéficier d'aucune mutation dans le corps judiciaire » ; que le quatrième alinéa leur fait obligation 
durant un an à compter de la cessation de leurs fonctions « de s'abstenir de toute prise de position publique en 
relation avec les fonctions qu'ils ont exercées à la Cour de cassation » ; 
 
71. Mais considérant que les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 404 tiennent compte du 
fait que les intéressés exercent leurs fonctions pour une durée limitée à cinq ans et n'ont pas vocation à faire 
carrière dans la magistrature ; que le quatrième alinéa adapte à la situation particulière des intéressés les impératifs 
d'ordre déontologique qui étaient à l'origine de l'article 15 de la loi organique présentement examinée ; 
 
72. Considérant qu'aux termes du cinquième alinéa de l'article 404 « un décret en Conseil d'État fixe le régime 
de rémunération des conseillers et des avocats généraux en service extraordinaire » ; que ces dispositions dérogent, 
sans aucune justification, à la règle générale énoncée à l'article 42 de l'ordonnance statutaire suivant laquelle « les 
traitements des magistrats sont fixés par décret en conseil des ministres » ; qu'en outre, dès lors qu'ils sont appelés 
à exercer les mêmes fonctions que les conseillers ou avocats généraux à la Cour de cassation, les personnels en 
service extraordinaire ont vocation à être rémunérés selon les mêmes règles qu'eux ; qu'en conséquence, le 
cinquième alinéa de l'article 404 doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 
73. Considérant que l'article 405 est relatif à la situation des conseillers et des avocats généraux en service 
extraordinaire ayant la qualité de fonctionnaires ; qu'ils sont placés en position de détachement dans leur corps 
d'origine ; que néanmoins ils ne peuvent recevoir pendant la durée de leurs fonctions à la Cour de cassation aucun 
avancement de grade dans le corps dont ils sont issus ; que leur situation dans ce corps peut, par ailleurs, être 
affectée par l'effet des sanctions disciplinaires qui seraient prises à leur encontre sur le fondement de l'article 40
3 de l'ordonnance statutaire ; que, de surcroît, des garanties particulières sont prévues lorsqu'ils sont réintégrés 
dans leur corps d'origine ; que leur réintégration est de droit et se fait au grade correspondant à « l'avancement 
moyen » dont ont bénéficié les membres de leur corps d'origine se trouvant à la date du détachement aux mêmes 
grade et échelon qu'eux ; que ces diverses dispositions permettent d'assurer aux intéressés une pleine indépendance 
dans l'exercice de leurs fonctions judiciaires ; qu'au surplus, est instituée une commission de réintégration dotée 
de pouvoirs étendus ; qu'enfin, l'article 405 indique qu'un décret en Conseil d'État précise ses conditions 
d'application ; 
 
74. Considérant que l'article 406 règle la situation de personnes non fonctionnaires qui sont nommées conseillers 
ou avocats généraux en service extraordinaire ; qu'il y a suspension du contrat de travail de l'intéressé pendant la 
période d'exercice de ses fonctions à la Cour de cassation, s'il justifie d'une ancienneté d'au moins un an chez son 
employeur ; qu'à l'expiration de ses fonctions judiciaires il est réintégré dans son précédent emploi ou dans un 
emploi analogue assorti d'une rémunération équivalente ; 
 
75. Considérant que l'article 407 détermine le régime de protection sociale des conseillers et des avocats généraux 
en service extraordinaire en distinguant selon qu'ils appartiennent ou non à la fonction publique au moment de 
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leur nomination à la Cour de cassation ; qu'un décret peut « en tant que de besoin » fixer les modalités d'application 
de l'article 407 ; 
 
76. Considérant qu'à l'exception du cinquième alinéa de l'article 404 ajouté à l'ordonnance statutaire qui est 
déclaré contraire à la Constitution pour les motifs cidessus indiqués, les dispositions de l'article 36 de la loi 
organique ne méconnaissent aucune règle non plus qu'aucun principe de valeur constitutionnelle ; 
 
 

 Décision n° 2000-435 DC du 7 décembre 2000, Loi d'orientation pour l'outre-mer 

 SUR L'ARTICLE 3 : 
 
45. Considérant que le deuxième alinéa du II de l'article 3 de la loi déférée permet l'allègement des charges sociales 
des marinspêcheurs propriétaires embarqués ayant subi un préjudice matériel découlant d'une houle cyclonique 
lorsque l'état de catastrophe naturelle est reconnu sur le territoire d'un département d'outremer ou sur une portion 
de ce territoire ; 
 
46. Considérant que ces dispositions prévoient une exonération égale à 100 % des cotisations d'allocations 
familiales, d'assurance maladie et d'assurance vieillesse des employeurs et travailleurs indépendants pendant les 
six mois suivant la catastrophe naturelle « pour les marinspêcheurs » qui sont à jour de leur paiement de rôle 
d'équipage" ; qu'elles ne prévoient en revanche qu'un report de trois mois pour le paiement des arriérés de 
cotisations et contributions des employeurs et travailleurs indépendants « pour ceux qui ne sont pas à jour de 
paiement de leur rôle d'équipage » ; 
 
47. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi ; 
 
48. Considérant qu'au regard de l'objet de la loi, qui est de favoriser le rétablissement rapide des capacités de 
production après un cyclone, les marinspêcheurs embarqués, qu'ils aient ou non acquitté leur rôle d'équipage, 
sont dans la même situation ; qu'en traitant les intéressés de façon différente, les uns ayant droit à une exonération 
de cotisations sociales pendant six mois, les autres bénéficiant d'un simple report de trois mois pour le paiement 
de leurs arriérés de cotisations, le législateur a méconnu le principe d'égalité ; 
 
49. Considérant, par suite, qu'au deuxième alinéa du II de l'article 3 de la loi déférée les mots : « soit d'un report 
de trois mois pour le paiement des arriérés de cotisations et contributions visées cidessus pour ceux qui ne sont 
pas à jour de paiement de leur rôle d'équipage, soit » ainsi que les mots : ", pour ceux qui sont à jour de leur 
paiement de rôle d'équipage" doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
 
 
 

 Décision n° 2010-101 QPC du 11 février 2011, Mme Monique P. et autre [Professionnels libéraux 
soumis à une procédure collective] 

1. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article L. 2435 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de l'article 39 de la loi du 21 décembre 2006 susvisée : « Dès lors qu'elles dépassent un montant fixé par 
décret, les créances privilégiées en application du premier alinéa de l'article L. 2434, dues par un commerçant, 
un artisan ou une personne morale de droit privé même non commerçante, doivent être inscrites à un registre 
public tenu au greffe du tribunal de commerce ou du tribunal de grande instance dans le délai de six mois suivant 
leur date limite de paiement ou, le cas échéant, la date de notification de l'avertissement ou de la mise en demeure 
prévus à l'article L. 2442, lorsque la créance est constatée lors d'un contrôle organisé en application des 
dispositions de l'article L. 2437. Le montant mentionné au présent alinéa est fixé en fonction de la catégorie à 
laquelle appartient le cotisant et de l'effectif de son entreprise » ; 
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2. Considérant qu'aux termes du sixième alinéa du même article, dans sa rédaction issue de l'article 165 de la loi 
du 26 juillet 2005 susvisée : « En cas de procédure de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation judiciaires, 
les pénalités, majorations de retard et frais de poursuites dus par le redevable à la date du jugement d'ouverture 
sont remis » ; 
 
3. Considérant que les requérants font valoir que ces dispositions n'incluent pas les membres des professions 
libérales exerçant à titre individuel dans le champ d'application de la remise de plein droit prévue par le sixième 
alinéa de l'article L. 2435 précité, alors que les procédures collectives ont été rendues applicables aux professions 
libérales par la loi du 26 juillet 2005 susvisée ; qu'ainsi, ces dispositions porteraient atteinte au principe d'égalité 
devant la loi garanti par les articles 1er et 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi. . . doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ; 
 
5. Considérant qu'en étendant l'application des procédures collectives à l'ensemble des membres des professions 
libérales par la loi du 26 juillet 2005 susvisée, le législateur a entendu leur permettre de bénéficier d'un régime de 
traitement des dettes en cas de difficultés financières ; que, par suite, les dispositions précitées des premier et 
sixième alinéas de l'article L. 243 5 ne sauraient, sans méconnaître le principe d'égalité devant la loi, être 
interprétées comme excluant les membres des professions libérales exerçant à titre individuel du bénéfice de la 
remise de plein droit des pénalités, majorations de retard et frais de poursuites dus aux organismes de sécurité 
sociale ; 
 
6. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les dispositions contestées ne sont contraires 
ni au principe d'égalité devant la loi ni à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

 Décision n° 2012-243/244/245/246 QPC du 14 mai 2012, Société YONNE REPUBLICAINE et autre 
[Saisine obligatoire de la commission arbitrale des journalistes et régime d'indemnisation de la 
rupture du contrat de travail] 

 SUR L'ARTICLE L. 71123 DU CODE DU TRAVAIL : 
 
5. Considérant que, selon les requérants, en organisant un régime spécial d'indemnisation de la rupture du contrat 
de travail pour les seuls journalistes professionnels, l'article L. 71123 du code du travail porte atteinte au principe 
d'égalité des citoyens devant la loi ; 
 
6. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi. . . doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
 
7. Considérant que, par la loi du 29 mars 1935 susvisée, dont sont issues les dispositions contestées, le législateur 
a mis en place un régime spécifique pour les journalistes qui, compte tenu de la nature particulière de leur travail, 
sont placés dans une situation différente de celle des autres salariés ; que les dispositions contestées, propres à 
l'indemnisation des journalistes professionnels salariés, visent à prendre en compte les conditions particulières 
dans lesquelles s'exerce leur profession ; que, par suite, il était loisible au législateur, sans méconnaître le principe 
d'égalité devant la loi, d'instaurer un mode de détermination de l'indemnité de rupture du contrat de travail 
applicable aux seuls journalistes à l'exclusion des autres salariés ; 
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8. Considérant que les dispositions de l'article L. 71123 du code du travail ne sont contraires à aucun autre droit 
ou liberté que la Constitution garantit ; 
 

 Décision n° 2015-723 DC du 17 décembre 2015, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 

 SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 77 : 
 
40. Considérant que le 1 ° du paragraphe I de l'article 77 modifie le paragraphe II de l'article 33 de la loi du 18 
décembre 2003 susvisée afin de prolonger de quatre ans le dispositif transitoire permettant, par exception aux 
dispositions du paragraphe I de l'article L. 1622210 du code de la sécurité sociale, aux établissements de santé 
publics et aux établissements de santé privés participant au service public hospitalier de continuer, jusqu'au 31 
décembre 2019, à calculer la participation financière des assurés aux frais de soins sur la base des tarifs journaliers 
de prestations et non sur la base des tarifs nationaux de prestations issus des groupes homogènes de séjours ; 
 
41. Considérant que selon les requérants, en prolongeant de quatre ans les règles dérogatoires en vertu desquelles 
les établissements de santé publics et les établissements de santé privés participant au service public hospitalier 
calculent la participation financière des assurés aux frais de soins sur une base différente de celle applicable aux 
autres établissements de santé, ces dispositions méconnaissent le principe d'égalité devant la loi ; 
 
42. Considérant que les établissements de santé publics et les établissements de santé privés participant au service 
public hospitalier sont, compte tenu de leurs statuts, placés dans des situations différentes de celle des autres 
établissements de santé au regard des règles de tarification des soins  ; qu'ainsi en prolongeant pour une durée de 
quatre ans les règles dérogatoires relatives à la détermination de l'assiette de la participation financière des assurés 
aux frais de soins, le législateur a traité différemment des situations différentes ; que cette différence de traitement 
est en rapport avec l'objet de la loi qui l'établit ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe 
d'égalité doit être écarté ; 
 
43. Considérant que les dispositions du 1 ° du paragraphe I de l'article 77, qui ne méconnaissent aucune autre 
exigence constitutionnelle, doivent être déclarées conformes à la Constitution ; 
 
 

 Décision n° 2015-727 DC du 21 janvier 2016, Loi de modernisation de notre système de santé 

. En ce qui concerne certaines dispositions du 1 ° du paragraphe I : 
 
60. Considérant que le 1 ° du paragraphe I de l'article 107 réécrit les dispositions du chapitre II du titre III du livre 
Ier de la sixième partie du code de la santé publique, intitulé « Groupements hospitaliers de territoire » et composé 
des articles L. 61321 à L. 61327 ; qu'en particulier, la première phrase du paragraphe I de l'article L. 61321 
prévoit que chaque établissement public de santé, sauf dérogation tenant à sa spécificité dans l'offre de soins 
territoriale, est partie à une convention de groupement hospitalier de territoire ; que la dernière phrase du 
paragraphe I de l'article L. 61322 prévoit que l'approbation de la convention constitutive de groupement 
hospitalier de territoire par l'agence régionale de santé vaut « confirmation et autorisation de changement de lieu 
d'implantation des autorisations » d'équipements sanitaires ; que les 2 ° et 5 ° de l'article L. 61327 confient à un 
décret en Conseil d'État le soin de déterminer, respectivement, les conditions dans lesquelles est accordée la 
dérogation prévue par le paragraphe I de l'article L. 61321 et les modalités selon lesquelles les modifications des 
autorisations d'équipements sanitaires sont approuvées par l'agence régionale de santé ; 
 
61. Considérant que les députés et les sénateurs requérants soutiennent que la procédure instituée par les 
dispositions de la dernière phrase du paragraphe I de l'article L. 61322 méconnaît le principe d'égalité devant la 
loi en permettant aux établissements publics de santé membres d'un groupement hospitalier de territoire de 
bénéficier d'un régime dérogatoire pour le transfert des autorisations d'équipements sanitaires ; que les députés 
requérants reprochent également à ces dispositions de porter atteinte à la liberté d'entreprendre des établissements 
de santé privés dès lors que ce régime dérogatoire emporterait un avantage concurrentiel au bénéfice des 
établissements publics de santé ; que les sénateurs requérants soutiennent, enfin, que le législateur a méconnu 



30 
 

l'étendue de sa compétence en renvoyant au pouvoir règlementaire le soin de déterminer certaines des conditions 
d'application, mentionnées cidessus, des articles L. 61321 et L. 61322 du code de la santé publique ; 
 
62. Considérant, en premier lieu, que les établissements de santé ne se trouvent pas, au regard des transferts 
d'autorisation d'équipements sanitaires, dans la même situation selon qu'ils appartiennent ou non à un groupement 
hospitalier de territoire, lequel a vocation à assurer la coordination et la rationalisation de l'offre de soins entre les 
établissements publics de santé d'un même territoire ; que la différence de traitement qui résulte des dispositions 
de la dernière phrase du paragraphe I de l'article L. 61322 est en rapport avec l'objet de la loi ; que, par suite, le 
grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité doit être écarté ; 
 
63. Considérant, en second lieu, que ces dispositions n'ont ni pour objet ni pour effet de modifier les règles qui 
s'appliquent aux transferts d'autorisation d'équipement ; qu'elles se bornent à prévoir que l'approbation du 
changement de lieu d'implantation peut se faire dans le même acte que l'approbation de la convention constitutive 
du groupement hospitalier de territoire ; qu'en prévoyant une telle procédure le législateur n'a porté aucune atteinte 
à la liberté d'entreprendre des établissements de santé privés ; 
 
64. Considérant que les dispositions de la dernière phrase du paragraphe I de l'article L. 61322 du code de la 
santé publique, dans leur rédaction résultant du 1 ° du paragraphe I de l'article 107, doivent être déclarées 
conformes à la Constitution ; qu'il en va de même des dispositions des 2 ° et 5 ° de l'article L. 61327 du même 
code, dans leur rédaction issue du 1 ° du paragraphe I de l'article 107, qui ne sont pas entachées d'incompétence 
négative et ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle ; 
 
 

 Décision n° 2019-792 QPC du 21 juin 2019, Clinique Saint Cœur et autres [Dépassement 
d'honoraires dans le cadre de l'activité libérale des praticiens des établissements publics de santé] 

7. Les dispositions contestées permettent au pouvoir réglementaire de prévoir, en faveur de ces praticiens, des 
dérogations à l'interdiction de facturation de dépassements d'honoraires. 
 
8. En premier lieu, lorsqu'ils exercent une activité libérale au sein de leur établissement, les praticiens des 
établissements publics de santé n'interviennent pas dans le cadre du service public hospitalier. Le patient accueilli 
dans un tel établissement peut ainsi bénéficier d'une prestation assurée soit par un praticien exerçant à titre libéral 
en dehors du cadre du service public hospitalier, sans garantie d'absence de dépassements d'honoraires, soit par 
un praticien intervenant dans le cadre du service public hospitalier, alors tenu à l'absence de facturation de tels 
dépassements. À cet égard, le paragraphe II de l'article L. 61542 garantit l'information des patients et la neutralité 
de leur orientation entre activité libérale et activité publique. Les dispositions contestées n'instaurent ainsi aucune 
différence de traitement entre les patients accueillis dans un établissement public de santé. 
 
9. En second lieu, d'une part, les praticiens publics qui peuvent bénéficier de la dérogation prévue par les 
dispositions contestées sont, en raison de leur situation statutaire, tenus de consacrer la totalité de leur activité 
professionnelle à leurs fonctions hospitalières et universitaires. Il en va différemment des médecins libéraux 
employés par un établissement de santé privé assurant le service public hospitalier, qui n'ont pas nécessairement 
vocation à y consacrer l'intégralité de leur carrière et qui ne sont pas tenus d'exercer à plein temps leur activité au 
sein de cet établissement. Ces derniers peuvent donc exercer, dans des proportions que la loi les laisse libres de 
déterminer, d'autres activités médicales, non soumises à l'interdiction de dépassements d'honoraires, dans le cadre 
de la médecine de ville ou dans un établissement de santé n'assurant pas le service public hospitalier. La différence 
de traitement contestée, entre les établissements publics de santé et les établissements de santé privés, repose donc 
sur une différence de situation. 
 
10. D'autre part, la possibilité pour les praticiens statutaires à temps plein des établissements publics de santé 
d'exercer une activité libérale au sein de l'établissement est soumise à plusieurs conditions. Elle ne doit pas 
entraver l'accomplissement des missions du service public hospitalier. Les praticiens doivent être adhérents à la 
convention régissant les rapports entre les organismes d'assurance maladie et les médecins, mentionnée à l'article 
L. 1625 du code de la sécurité sociale, relative à l'encadrement des tarifs. Ils doivent exercer personnellement et 
à titre principal une activité de même nature dans le secteur hospitalier public. La durée de l'activité libérale ne 
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doit pas excéder 20 % de la durée de service hospitalier hebdomadaire à laquelle ils sont astreints. Le nombre de 
consultations et d'actes effectués au titre de l'activité libérale doit être inférieur au nombre de consultations et 
d'actes effectués au titre de l'activité publique. Enfin, aucun lit ni aucune installation médicotechnique ne doit 
être réservé à l'activité libérale. L'exercice, dans de telles conditions, d'une activité libérale vise à offrir, 
uniquement à titre accessoire, un complément de rémunération et de retraite aux praticiens statutaires à temps 
plein des établissements publics de santé. Il permet ainsi d'améliorer l'attractivité des carrières hospitalières 
publiques et la qualité des établissements publics de santé. 
 
11. Dans la mesure où la possibilité de pratiquer des dépassements d'honoraires contribue à cette attractivité, la 
différence de traitement contestée est en rapport direct avec l'objet de la loi. 
 
12. Il résulte de tout ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit 
être écarté. 
 

 Décision n° 2020-860 QPC du 15 octobre 2020, Syndicat des agrégés de l'enseignement supérieur et 
autre [Assistance d'un fonctionnaire durant une rupture conventionnelle] 

4. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. 
 
5. L'article 72 de la loi du 6 août 2019, applicable du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025, permet à un 
fonctionnaire et à son administration de convenir en commun, sous la forme d'une rupture conventionnelle, des 
conditions de la cessation définitive des fonctions, qui entraîne radiation des cadres et perte de la qualité de 
fonctionnaire. Cette rupture, qui ne peut être imposée par l'une ou l'autre des parties, résulte d'une convention 
signée par le fonctionnaire et son administration, dans laquelle est, notamment, défini le montant de l'indemnité 
spécifique de rupture. Durant la procédure de rupture conventionnelle, le fonctionnaire ne peut se faire assister 
que par un conseiller désigné par une organisation syndicale représentative de son choix. 
 
6. Les dispositions contestées, qui réservent aux organisations syndicales représentatives la faculté de désigner un 
conseiller aux fins d'assister le fonctionnaire durant la procédure de rupture conventionnelle, établissent une 
différence de traitement entre ces organisations et les organisations syndicales non représentatives. 
 
7. En adoptant ces dispositions, le législateur a entendu accorder une garantie au fonctionnaire durant la procédure 
de rupture conventionnelle. Toutefois, le caractère représentatif ou non d'un syndicat ne détermine pas la capacité 
du conseiller qu'il a désigné à assurer l'assistance du fonctionnaire dans ce cadre. Dès lors, la différence de 
traitement est sans rapport avec l'objet de la loi. 
 
8. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent le principe d'égalité devant la loi. Sans qu'il soit 
besoin d'examiner les autres griefs, elles doivent donc être déclarées contraires à la Constitution. 
 
 

 Décision n° 2020-890 QPC du 19 mars 2021 - Association SOS praticiens à diplôme hors Union 
européenne de France et autres [Dispositif dérogatoire et temporaire d'accès aux professions 
médicales et pharmaceutiques ouvert aux praticiens titulaires de diplômes étrangers] 

 Sur le fond : 
 
5. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
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que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. 
 
6. Toute personne qui souhaite exercer en France la profession de médecin, de chirurgiendentiste, de sagefemme 
ou de pharmacien doit être titulaire du diplôme français correspondant ou d'un titre équivalent délivré par un État 
membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen. Les praticiens titulaires 
d'un diplôme délivré par d'autres États doivent obtenir une autorisation de plein exercice qui est, en principe, 
délivrée à l'issue d'une procédure définie aux articles L. 41112 et L. 422112 du code de la santé publique. 
 
7. Les dispositions du B du paragraphe IV et celles du paragraphe V de l'article 83 de la loi du 21 décembre 2006 
prévoient un dispositif dérogatoire qui permet à ces praticiens titulaires d'un diplôme délivré hors de l'Union 
européenne, lorsqu'ils ont exercé en France une profession de santé pendant au moins deux ans depuis le 1er 
janvier 2015 et pendant au moins une journée entre le 1er octobre 2018 et le 30 juin 2019, de déposer une telle 
demande d'autorisation d'exercice. 
 
8. Les dispositions contestées de ces paragraphes prévoient que l'exercice de la profession de santé nécessaire 
pour bénéficier de ce dispositif doit avoir eu lieu au sein d'un établissement de santé. Ce faisant, elles instituent 
une différence de traitement entre les praticiens titulaires de diplômes étrangers selon qu'ils ont exercé une 
profession de santé au sein d'un établissement de santé ou au sein d'un établissement social ou médicosocial. 
Seuls les premiers peuvent déposer, dans le cadre de ce dispositif dérogatoire, une demande d'autorisation 
d'exercice en France de la profession de médecin, de chirurgiendentiste, de sagefemme ou de pharmacien. 
 
9. Toutefois, d'une part, comptent au nombre des professions de santé dont l'exercice est requis pour bénéficier de 
ce dispositif les professions médicales, pharmaceutiques, d'auxiliaire médical, d'aidesoignant, d'auxiliaire de 
puériculture, d'ambulancier ou d'assistant dentaire. D'autre part, l'objet de la procédure est d'obtenir une 
autorisation d'exercice de la profession de médecin, de chirurgiendentiste, de sagefemme ou de pharmacien. Or, 
au regard de la diversité des professions de santé dont l'exercice est requis pour bénéficier de ce dispositif, la 
circonstance que l'une de ces professions soit exercée au sein d'un établissement de santé ou au sein d'un 
établissement social ou médicosocial ne permet pas de rendre compte d'une différence de situation au regard de 
l'objet de la loi. 
 
10. Ainsi, la différence de traitement contestée, qui n'est pas non plus justifiée par un motif d'intérêt général, 
méconnaît le principe d'égalité devant la loi. 
 
11. Par conséquent, les dispositions contestées doivent, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, être 
déclarées contraires à la Constitution. 
 

 Décision n° 2022-1033 QPC du 27 janvier 2023, M. Patrick R. [Exonération d’impôt sur le revenu 
des indemnités spécifiques de rupture conventionnelle perçues par les agents publics] 

1. Le 6 ° du 1 de l’article 80 duodecies du code général des impôts, dans sa rédaction résultant de la loi du 28 
décembre 2019 mentionnée cidessus, exonère partiellement d’impôt sur le revenu les indemnités versées à un 
salarié à l’occasion de la rupture conventionnelle de son contrat de travail. Son dernier alinéa prévoit : « Le présent 
6 ° est applicable aux indemnités spécifiques de rupture conventionnelle versées en application des I et III de 
l’article 72 de la loi n° 2019828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ». 
  
 
2. Le requérant reproche à ces dispositions de limiter le bénéfice de l’exonération des indemnités perçues par les 
agents publics à raison de la rupture de la relation de travail aux seules indemnités de rupture conventionnelle. 
Elles institueraient ainsi une différence de traitement injustifiée, d’une part, entre les agents publics, selon que la 
cessation de leurs fonctions résulte d’une rupture conventionnelle ou d’un licenciement et, d’autre part, entre les 
agents publics et les salariés qui bénéficient quant à eux d’une exonération de leurs indemnités de licenciement. 
Il en résulterait, selon lui, une méconnaissance des principes d’égalité devant la loi et devant les charges publiques. 
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3. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de 
la loi qui l’établit. 
 
4. Le 1 de l’article 80 duodecies du code général des impôts prévoit que l’indemnité versée à l’occasion de la 
rupture du contrat de travail constitue une rémunération imposable à l’impôt sur le revenu et fixe la liste des 
exceptions à cette règle. 
 
5. Les dispositions contestées prévoient à ce titre que bénéficient d’une exonération partielle les indemnités 
spécifiques de rupture conventionnelle perçues par les fonctionnaires et les agents publics recrutés par contrat à 
durée indéterminée. En revanche, les indemnités perçues par les agents publics à l’occasion d’un licenciement ne 
bénéficient d’aucune exonération. 
 
6. Il en résulte une différence de traitement, d’une part, entre les agents publics selon qu’ils perçoivent une 
indemnité de rupture conventionnelle ou de licenciement et, d’autre part, en cas de licenciement, entre les agents 
publics et les salariés dès lors que seules les indemnités perçues par ces derniers bénéficient d’une exonération 
partielle. 
 
7. En premier lieu, en exonérant partiellement d’impôt sur le revenu les indemnités de rupture conventionnelle 
perçues par les agents publics, le législateur a entendu favoriser les reconversions professionnelles de ces agents 
vers le secteur privé. 
 
8. Les agents publics qui sont convenus avec leur employeur des conditions de la cessation définitive de leurs 
fonctions ne sont pas placés dans la même situation que ceux ayant fait l’objet d’une décision de licenciement. 
 
9. Ainsi, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une différence de 
situation, est en rapport avec l’objet de la loi. 
 
10. En second lieu, le législateur a défini les indemnités qui, en raison de leur nature, font l’objet d’une 
exonération. Les salariés du secteur privé et les agents publics étant, au regard des règles de licenciement, soumis 
à des régimes juridiques différents, le législateur a pu, sans méconnaître le principe d’égalité devant la loi, réserver 
le bénéfice de l’exonération d’impôt sur le revenu aux indemnités de licenciement perçues par les seuls salariés. 
 
11. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus le principe 
d’égalité devant les charges publiques ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être 
déclarées conformes à la Constitution. 
 

 Décision n° 2023-1079 QPC du 8 février 2024, Mme Léopoldina P. [Droit à congé payé d’un salarié 
en arrêt maladie] 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les dispositions applicables 
au litige à l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est saisi de l’article L. 31413 du 
code du travail et du 5 ° de l’article L. 31415 du même code dans leur rédaction résultant de la loi du 8 août 2016 
mentionnée cidessus. 
 
2. L’article L. 31413 du code du travail, dans cette rédaction, prévoit : 
« Le salarié a droit à un congé de deux jours et demi ouvrables par mois de travail effectif chez le même employeur. 
« La durée totale du congé exigible ne peut excéder trente jours ouvrables ». 
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3. Le 5 ° de l’article L. 31415 du même code, dans la même rédaction, prévoit que sont considérées comme des 
périodes de travail effectif pour la détermination de la durée du congé : 
« Les périodes, dans la limite d’une durée ininterrompue d’un an, pendant lesquelles l’exécution du contrat de 
travail est suspendue pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle ». 
  
 
4. La requérante, rejointe par le syndicat intervenant, reproche à ces dispositions, d’une part, d’avoir pour effet de 
priver le salarié, en cas d’absence pour cause de maladie non professionnelle, de tout droit à l’acquisition de congé 
payé pendant la période de suspension de son contrat de travail et, d’autre part, de limiter à un an la période prise 
en compte pour le calcul des congés payés d’un salarié absent pour cause d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle. Il en résulterait, selon elle, une méconnaissance du droit à la santé et du droit au repos. 
 
5. Ils soutiennent également que, en prévoyant que seuls les salariés absents pour cause d’accident du travail ou 
de maladie professionnelle acquièrent des droits à congé payé, ces dispositions institueraient une différence de 
traitement injustifiée entre ces derniers et les salariés absents pour cause de maladie non professionnelle. Elles 
méconnaîtraient ainsi le principe d’égalité devant la loi. 
 
6. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le 5 ° de l’article L. 31415 du code du 
travail. 
 
7. En premier lieu, aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à 
tous … la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs ». Le principe d’un congé annuel payé 
est l’une des garanties du droit au repos ainsi reconnu aux salariés. 
 
8. Selon l’article L. 31413 du code du travail, le salarié a droit à un congé de deux jours et demi ouvrables par 
mois de travail effectif chez le même employeur, dans la limite de trente jours ouvrables par an. 
 
9. Les dispositions contestées de l’article L. 31415 du même code prévoient que sont considérées comme des 
périodes de travail effectif les périodes, dans la limite d’une durée ininterrompue d’un an, pendant lesquelles 
l’exécution du contrat de travail est suspendue pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle. 
 
10. Le Conseil constitutionnel n’a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui 
du Parlement. Il ne saurait rechercher si les objectifs que s’est assignés le législateur auraient pu être atteints par 
d’autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à l’objectif 
visé. 
 
11. Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 18 avril 1946 mentionnée cidessus, qui est à l’origine des 
dispositions contestées, que le législateur a souhaité éviter que le salarié, victime d’un accident ou d’une maladie 
résultant de son activité professionnelle et entraînant la suspension de son contrat de travail, ne perde de surcroît 
tout droit à congé payé au cours de cette période. 
 
12. Au regard de cet objectif, il était loisible au législateur d’assimiler à des périodes de travail effectif les seules 
périodes d’absence du salarié pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle, sans étendre le 
bénéfice d’une telle assimilation aux périodes d’absence pour cause de maladie non professionnelle. Il lui était 
également loisible de limiter cette mesure à une durée ininterrompue d’un an. 
 
13. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du droit au repos doit être écarté. 
 
14. En second lieu, selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit 
être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que 
le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 
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15. La maladie professionnelle et l’accident du travail, qui trouvent leur origine dans l’exécution même du contrat 
de travail, se distinguent des autres maladies ou accidents pouvant affecter le salarié. 
 
16. Ainsi, au regard de l’objet de la loi, le législateur a pu prévoir des règles différentes d’acquisition des droits à 
congé payé pour les salariés en arrêt maladie selon le motif de la suspension de leur contrat de travail. 
 
17. Dès lors, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une différence de 
situation, est en rapport avec l’objet de la loi. 
 
18. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit donc être écarté. 
 
19. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus le droit à la protection de la 
santé, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la 
Constitution. 
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